
DE LA RECONSTRUCTION A LA DYNAMISATION 
DU TERRITOIRE OU COMMENT ASSURER
LE DÉVELOPPEMENT DES VALLÉES APRÈS

LE PASSAGE DE LA TEMPÊTE ALEX

Il y a un an, les vallées des Alpes-Maritimes étaient très durement touchées par le passage de la tempête 
Alex. Les dégâts sur les infrastructures, les équipements publics et les biens privés, considérés comme parmi 
les plus importants en France métropolitaine depuis la seconde guerre mondiale, sont estimés à hauteur 
d’un milliard d’euros.

Sous l’impulsion du Président de la République, l’État s’est fortement engagé pour soutenir ces territoires 
meurtris. 572 millions d’euros sont ainsi mobilisés pour reconstruire et mettre à l’abri les habitants à travers 
une politique de prévention des risques, mais aussi pour assurer le développement et donc l’avenir de ces 
territoires de montagne. 

Une contractualisation inédite entre l’État et les collectivités territoriales permettra ainsi de fortifier le 
fragile écosystème des vallées (éviter l’exode des populations, la déclin économique...) et d’engager des 
projets de développement dans tous les domaines (agriculture, santé, tourisme...).
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Le Gouvernement souhaite mettre en place un modèle innovant et exemplaire de reconstruction, en créant 
une dynamique territoriale qui associe les maires et les habitants des vallées dans l’élaboration de projets 
permettant de penser le territoire au-delà de la remise en place des équipements publics.

A cette fin, le Premier ministre a demandé que soit 
initiée une coopération entre l’Agence nationale de 
la cohésion des territoires (ANCT) et la Délégation 
interministérielle de la transformation publique 
(DITP), qui doit conduire à la création d’un dispositif 
novateur, participatif et collaboratif de sortie de 
crise et de rebond, qui pourrait servir à l’avenir de 
cadre d’intervention dans des territoires ayant subi 
des dommages importants (choc économique, 
catastrophe naturelle...).  

Sur la base d’un diagnostic qui mettra en évidence 
les atouts et les faiblesses du territoire, les maires 
seront invités à réfléchir au devenir des vallées. En 
parallèle, une concertation citoyenne permettra de 
recueillir le point de vue des habitants. Le fruit de 
ces travaux sera dévoilé au début du mois de mars 
prochain.
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